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Préambule 
 

La SEPE du Rocher de Mémentu a déposé une version complétée du dossier de demande 

d’autorisation environnementale en Préfecture des Côtes-d’Armor, à la date du 7 avril 2025, 

qui a ensuite été transmis à la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) 

de Bretagne. Le dossier a été reçu par la MRAe Bretagne le 14 avril 2025. En date du 16 juin 

et conformément à l’article R.122-7 du code de l’environnement, la MRAe n’a formulé 

aucune observation concernant le dossier. 

Conformément à l’article L122-1 du code de l’environnement, le présent document vise à 

apporter une réponse écrite à l’avis émis par la Mission Régionale de l’Autorité 

environnementale dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation 

environnementale d’exploiter du parc éolien du Rocher de Mémentu.  
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Avis de la Mission Régionale de l’Autorité 

environnementale (MRAe)  
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Réponse écrite de la part du maître d'ouvrage 
 

La SEPE du Rocher de Mementu prend note de l’avis tacite de la Mission Régionale de 

l’Autorité environnementale (MRAe) ne formulant aucune observation sur l’étude d’impact 

du projet éolien porté par la société. 

La SEPE du Rocher de Mémentu se satisfait de cet avis tacite qui confirme le sérieux de la 

démarche Eviter Réduire Compenser appliquée lors de la réalisation de son dossier. 

 


